
Création des adresses mail pour les classes 
 

Il est désormais possible de créer des adresses mails pour vos classes. 

 
Objectifs : 
- offrir une adresse mail sécurisée aux classes élémentaires 
- industrialiser la création des adresses classes des écoles 
- uniformiser les adresses 
- limiter leur nombre. 
La création de ces adresses s’inscrit dans un cadre pédagogique. 
 
Ces adresses mails sont normalisées sous la forme suivante : AAAA-classeXX-
ecole.depville@ac-grenoble.fr 
ex : 2017-CP1-jmoulin.38smh@ac-grenoble.fr (pour la classe de CP1 de l'école Jean 
Moulin de St Martin d'Hères en Isère). 
 

Note : le nom de l'école et de la commune peuvent être simplifiés. 
 

Procédure proposée: 
 

1 : Demande 
L'ERUN, sous couvert de l’IEN, envoie la demande de création/suppression 
 

2 : Création et communication 
La DSI crée les adresses et fournit les identifiants et mots de passe aux écoles via la boîte 
administrative de l’école. 
 

3 : Suppression 
Les adresses sont ouvertes pour la durée de l’année scolaire et supprimées courant juillet. 
 
 
Pour ce faire, il suffit d’envoyer votre demande à votre ERUN qui vous renverra un fichier 
.CSV à remplir. 
 


